
Expulsions locatives: agir sérieusement.

A ma demande d'interdire toute expulsion locative sans relogement sur le territoire de la ville,
le 16 mars 2009, le maire avait répondu qu'il chargeait le CCAS (dont il est président de
droit) de prévenir ces expulsions.
11 mois se sont écoulés. Malgré mes demandes, aucun dispositif n'a été mis en place par ce
même CCAS. Il aurait pourtant mieux valu traiter sérieusement cette question en amont, dès
les premiers retards de loyer.
Le 15 mars, les expulsions vont reprendre et le maire, sauf à mentir, ne pourra en dégager sa
propre responsabilité.
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